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ART. 2

Compléter ledit article par un paragraphe 3
ainsi libellé:

,,§ 3. Les demandes d'agrément ainsi que
toutes]es .décisions y afférentes, en cc compris
les autorisations de fonctÎonnement provisoire,
sont comn1uniquées au procureur du Roi~ au
président du tribunal! de première instance et
aux présidents des CPAS .dil ressort. Ces der-
niers tiennent les registres des personnes et
services agréés qui sont mis àb disposi,ttion de
]a population. »

Justificatio11

Il est souhaitable que Jes organismes qui
se trouvent en première ligne en Inatière d'aide
aux personnes, les CPAS, soient informés éga-
lement de l'ouverture ou de la fermeture des
institUtions ou services destinés il accuemir des
jeunes.

ART. 3

Remp'lacer le texte de ,l'artidle 3 par:

« § l'er, rI e~t institué un Conseill commu-
nautaire d'aide à b jeunesse ci-après dénommé
CCA] qui se compose de deux sections:

10 La section générale qui a pour missions:

a) de donner à l'Exécutif un avis sur les
normes d'agrément et de subsidiation des per-
sonnes et services coT!abor;~nt à l'::tide à la
Jeunesse;

b) de lui faire des propositions en matière
d'aide à la jeunesse;

c) de publier annuel:lement rapport sur
l'état de le Communauté en matière d'aide
à Ja jeunesse et des besoins de ']':1ide à h
Jeunesse.

2° La section de programmation qui a pour
mis.sions :

a) de donner un avis sur toutedômandc
d'agrément ou d'autorisation de fonctionne-
ment provisoire introduite en vertu du présent
décret ainsi que sur tout retrait ou modifica-
tion de i!';]grément; l'Exécu,if fixe le délai et
règle 'les modalités et la procédure d'examen
des dossiers;

b) proposer à ;j'Exécutif une programma-
tion des services et institutions d'hében!cmenl-
ou d'aide aux jeunes en mi!lieu ouvert. "-

§ 2. 1° Le conseil communautaire d'aide à
la jeunesse est composé de :

- un représentant de chaque comité de
protection de la jeunesse, choisi sur une liste
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de trois personnes présentées par chaque
comité de protection de la jeunesse;

- dix personnes ,ço1!laborant à des services
ou institutions d'aide à la jeunesse, choisies
pour moitié au moins sur présentation par les
organisations représentatives des travailleurs;

- quatre membres choisis parmi tes per-
sonnes qlli coillaborcnt au conseil de1a jeunesse
d'expression française;

-- cinq membres choisis en faisan de leur
connaissance de la problémaÜque de l'enfance
ou ,de Œ'adole,:;ccllceou en r:1ison de kur action
sociale, médicale ou culturelle en faveur de la
jeunesse,
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L'Exécutif désigne parmi les membres,

un p.résidcnt et deux vice-présidents;

]0 L'Exécu'üf désigne un nombre égal de
suppléants suivant les mêmes ,critères.

§ 3. L'Exécutif tient compte pou:. le:; dési-
gnations prévues au paragraphe 2 des critères
et principes contcnus (bns la loi du 16 juiil-
let 1973 garantissant la protection des tendan-
ces idéologiques et philosophiques.

§ 4. Le CCA] reçoit copie du dossier de
dCFland.e d'agrément. Ce dossier contient no-
tilmmcnt les rapports réalisés pa.r le servÎce
d'inspection ainsi que l'avis rendu par 'le
C:onlil-,!~de protectIon dl. :12jeuness,c du ressort
concerné sur l'opportunité de l'agrément. Co-
pies de ces documents sont simultanément
communiquées au demandeur.

Justification

1. La section générale

11 s'agit de doter la Communauté d'un
outil d'élaboration et d'évaluation des poli-
tiques socia:1es. Le manque de données et de
statistiques en Ja matière a été maintes fois
dénoncé. JI] s'agit d'une h::t:;e essentielle d'une
politique nouvelle. Tl est important éga:]ement
que (CS élémcnts soient rendus publics afin
qu'un débat permanent puisse être tenu et que
:b réalité ne SJ.it pas occv1rée au profit d'inté-
rêts particuliers.

2. La section de programmation

Au fil des ans, les organes de constiltation
et de programmaLion sc sont muhiplié5 (arrêté
royal du 4 février 1981 - arrêté de !'Exécutif
du 9 janvier 1984 -~ S3n5 compterJa commis-
sion d'a,gréation prévue par la loi du 8 avril
1965). Il cst nécessaire que le CCA] dispose
d'une vue globa'le pour remettre des avis consé-
quents sur une poEtique ,d'ensemble plutôt que
sur des sous-secteurs ,de l'aide à 'la jeunesse.



Dans un souci de clarté et pour éviter la mul-
tiplication des organes consultatifs, le CCA]
sc voit confier Ia mission d'avis sur l'agréation
et Ia programmation. JI reprend ilescompétences
de la commission de programmation et de
consultation précitée.

3. Comité dc protection de la jennesse

La présence de personnes présentées par les
or:g:1nisations Teprésentativesdes trav:1i;]i1.eurset
des employeurs, expérimentée dans la Commis-
sion de programn1ation et Je consultation en
matière de protection de 1a jeunesse en appli-
cation de l'arrêté de 'l'Exécutif du 9 jan-
vier 1984, a permis un fonctionnement satis-
faisant et a donné à Il'organe llne autorité peu
contestée.

ART. 4

Ajouter un alinéa aimi libellé:

« § 2. L'agrément est suspendu de plein
droit en cas de changement de la personne
physique qui gère un établissement ou service
et en assure la direction effective. Dans ce cas,
une autorisation de fonctionnement provisoire
dont la durée est fixée par 'l'Exécutif est accor-
dée. L'Exécutif fixe Iles modalités de remise en
vigueur de l'agrément. »)

Justification

Le changement de direction d'un établisse-
ment constitue un événement suffisamment
important dans l'évolution d'un scrvke 01,1
d'un établissement pour que ,1es services de
la Communauté s'intéressent sur k sens et ks
répercussions qu'il peut avoir sur .Jes objectifs,
les moyens et le projet p6dagogique qui ont
fait 11'objet de l'agrément.

ART. 4bis (nouveau)

Ajonter un artide 4his ainsi libel'Ié :

« Le dossier administratH relatif à une
demande ou un retrait d'agrément contenant
les rapports du servi,cc d'inspection et l'avis
de 'la Commission d'3jgrément consultée sont
communiqués à l'organisme dem:1ndcur prél1a-
blement à ;}aprise de décision. »)

Justification

Cette disposition permettrait aux intéressés
de corriger en temps utÏ'le ,d'éventueI:les erreurs
dans 'le contenu de dossiers. Cette mesure est
également susceptible de renforcer 1a confiance
des admini:.trés à Pégaf1d du sli"Vicr: public et
d'en améliorer le fonctionnement.

ART. 5

Remplacer ,le texte de cet article par le texte
suivant:

« § l'Cf. Dans ,chaque arrondissement, un
directeur de,l'a~de à 'la jeunesse est nommé par
l'Exécutif.

L'Exécutif détel1mine 'les modab,rés de pré..
sentation et ,de nomination au poste de di'rec-
teur de l'aide à .ta jeunesse, noitanlment les
connaissances et l'expérience requises.

Le directeur de l'aide à 1a jeunesse prépare
des dossiers relatifs au::.;demandes d'agrément.

D'autre part, le directeur de l'aide il la
iennesse vérifie que les conditions ,légales et
réglementaires fixées sont respectées lorsqu'un
mineur est placé en dehors de son milieu fami-
lial par une autorité publique, et notammen.t
'lue toutes les possibilités de résoudre les diffi-
cultés dans le milieu social et familial ont été
tentées.

Auçune dépense afférente à 'l'hébergement
d'un nlineUf d'âge ne sera payée par 'le minis-
t:~re de la Commllf1auté frêlTIcaise si dIe n'a au
pré~lable été approuvée pa~ le directeur de
l'aide à la jeunesse de l'arvondissement oÙ le
mineur a son domicile léga!1.

Le directeur de 1'aide il 'la jeunesse doit
vérifier notamment s'il s'3igit de p'lacer un
mineur dans un établissement .ou chez un parti-
culier se situant en dehors des limites de l'ar-
rondissement, qu'il est ma,térielJement impos-
sible de trouver un particuilier ou un établisse-
ment app.roprié plus proche.

§ 2. Les subventions nécessaires au paie-
ment du personnel ou des frais de fonctionne-
ment des services ou aux débours des person-
nes agréées sont à charge du budget de ta
Communauté française selon :tes modalités et
,lUX conditions f.ixées par l'Exécutif. ENes 'sont
liquidées sous forme d'avances mensudles.

§ 3. Le ministère de iJa Commun;:mté fran-
çais,e rembourse à concurrence de 75 p.c. aux
CP/\S les frais exposés en vue de 1'cxi~cution
de leur mission \,égale d'aide sociale aux
mineurs d'âge. L'Exécutif fixe les modaIités
de ,ce remboursement.

§ 4. Sans préjudice des dispositions de
l'article 71, alinéa premier, de la loi du
8 avri'l 1965 relative il 'la protection de la jeu-
nesse, 'l'Exécutif règle ies modalités ;de contri-
buÜon des mineurs et des personnes qui kur
doivent des aliments dans Ies frais exposés par
la Communauté française en leur faveur. »
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Justification

1. Le premier objectif en matière d'aide
sociale est de rechercher l'autonomie des indi-
vidus et des familles, le plus vite possible. Cela
signifie, pour ies personnes aLdées, retrouver
les moyens de vivre sans faire appeil aux ser-
vices sociaux. Cette recherche de 'l'autonomie
des indiv,idus et des fami1lles implique nécessai-
rement que 'la qua1iIté de citoyen s'Oit reconnue
à l'usager, qu'une information personnalisée
[ni soit garantie, que les voies de recours lui
soient accessib'les. En effet, l'objectif visé est
de respecter les droits des usagers des ser-
viees, est de combattre 'l'étiquetage, la stigma-
tisation dont -les plus défavorisés sont victimes,
lorsqu'~ls sont marginalisés.

L'enferm,ement n'est, hélas, pas seulement
verba1. L'ê!oignement clumÏ'lieu constitue en-
core pour un grand nombre la seule solu<ion,
pourtant coûteuse, apportée aux problèmes
rencontrés. Le recours fadle au placement de
personnes, à t'éloignement de 'leur .mil.jeu, de
leur famBle constitue généralement une solu-
tion de facilité qui devrait être évitée le plus
possilYle.

L'aide apportée vise à la réinsertion rapide
dans ,le milieu de vie. Il est aujourd'hui démon-
tré que l'éloignement du milieu est hien souvent
incompatible avec toute perspective de réinser-
tion voire entrave celle-ci. D'autre part, la pra~
tique dévoile que l'éloignement est régulière-
ment utilisé à des f~ns répressives qui ne cor-
respondent pas avec Iles missions d'aide aux
personnes de la Communauté. Par cette dispo-
sition, 'la Com,ffiunauté pourra systématique-
ment rechercher toute possibilité d'éviter I]'Sloi-
gnement.

D'autre part, le recours aux mesures judi-
ciaires, contraignantes par nature, doit être
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ne peut, en aucun cas, être jus-
carences des services de l'aide

résiduaire. Il
tifié par ,les
sociale.

Le directeur de l'aide à la jeunesse reçoit
une mission importante, d'autorité, qui devrait
aussi permettre que les sommes considérables
,consacrées à l'accueil et 'la prise en charge de
personnes dans des établissements, ne puissent
dorénavant être dépensées sans vérification des
objectifs d'aide à la jeunesse que s'assigne la
Communauté, not(tmment en term,es de réinser-
tion sociale.

2. Afin d'éviter les problèmes de trésorerie
qu'ont connus de nombreuses institutions, il
est souhaitable que les subventions soient 'liqui-
dées sous forme d'avances mensuelles.

3. La Communauté ne doit pas se substi-
tuer aux pouvoirs locaux. Elle peut toutefois
inciter de manière déterminante les politiques
locales. La loi de 197 6 o~ganique des CPAS a
confié de 'larges missions à ces organismes. En
matière d'ailde à 'Ia jeunesse, 'les CPAS n'ont
joué ,leur r~le que très progressivement et les
difficultés financières retardent encore le déve-
loppement de politiques 10c"les volontaristes.
La Communauté doit penser sa po:litique en
tenant compte du dispositif existant sur le ter-
rain. Plutôt que de segmenter les moyens et les
actions, il est préférable qu'eUe associe les ini-
tiatives, recherche les complémentarités, apporte
son concours au meilileur fonctionnement des
organismes qui œuvrent aux mêmes fins. Il
serait vain, par ailileurs, de rappeler sans cesse
aux CPAS leurs missions légales sans que ne
leur s'Oient accordés les moyens de les remplir
efficacement.

Y. HARMEGNIES.
R. COLLIGNON.
Y. BIEFNOT.

40.548- E. G.


